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Appel à la Grève et aux manifestations - Mardi 6 Juin 2023

Non à la Réforme des retraites
Non à France Travail
Oui à la hausse des salaires et à la Justice sociale

Contre la réforme des retraites 
Les organisations syndicales unies et déterminées, réaffirment leur opposition à la réforme des retraites. 
L’intersyndicale, toujours massivement soutenue par l’ensemble des salariés, la jeunesse et une très large 
majorité de la population, réaffirme son rejet de ce recul social et appelle le 6 juin, à une journée de grèves et 
de manifestations sur l’ensemble du territoire.

Soutien de la proposition de loi supprimant l’allongement de durée de cotisation
L’intersyndicale soutient la proposition de loi supprimant l’âge légal et l’allongement de la durée de cotisation. 
Le 8 juin, l’Assemblée nationale pourra, pour la première fois, se prononcer par un vote portant sur la réforme 
des retraites. L’intersyndicale appelle solennellement les député.es à la responsabilité en votant favorablement 
ce texte. Ils respecteront ainsi la volonté de la population massivement exprimée depuis janvier.

Pour la justice sociale
C’est une question de justice sociale. Cette réforme des retraites est injuste et brutale tout comme l’est par 
exemple la dégressivité des allocations chômage, la conditionnalité d’accès au RSA ou des bourses étudiantes. 
A l’inverse, pour l’intersyndicale, l’enjeu du pouvoir d’achat est central. Elle porte notamment la nécessaire 
augmentation des salaires, des retraites et pensions, des minimas sociaux et des bourses d’études.

Refusons France Travail
Le projet « France Travail » introduit par l’avant-projet de Loi sur le plein emploi est un projet d’injustice 
sociale contre les bénéficiaires du RSA, les privés d’emploi et les jeunes visant à les précariser et à les mettre 
sous pression au motif qu’ils ont droit à des prestations leur permettant à peine de survivre. France Travail 
c’est aussi une future machine à broyer des conseillers qui devront se soumettre à un système d’information 
commun et à un référentiel métier unique. L’accompagnement devient contrôle ! 

Hausse des salaires et abus de CDD
L’inflation poursuit sa hausse. La revalorisation de la valeur du point en mission locale a déjà du plomb dans 
l’aile. La hausse des prix pour l’alimentation sur an, en avril 2023, est de 15,7% !
Et les salariés de la cotation 5 sont payés en dessous du Smic !
Par ailleurs, la CGT dénonce l’abus d’embauche en CDD, notamment pour des postes de conseillers en charge 
du CEJ. 
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